
Intervention 

Karine Besses

Déléguée régionale CNDP Bretagne

11/12/2025



Présentation de la CNDP et 

des grands principes de la 

participation et démocratie 

environnementale

1



Qu’est-ce que la Commission 
nationale du débat public 
(CNDP) ? 

• Une autorité administrative indépendante (AAI)

• Chargée de veiller au respect du droit 
constitutionnel à l’information et à la participation 
du public

« Toute personne a le droit (…) d'accéder aux 
informations relatives à l'environnement (…) et de 
participer à l'élaboration des décisions publiques 

ayant une incidence sur l'environnement » 

(article 7 de la Charte sur l’environnement)
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L’histoire de la CNDP en bref

Réduction du champ récemment : 
+La loi d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP)
+ loi APER 2023 relative à l’éolien : plus de concertation parc par parc / décret sur 
raccordement à venir… 
+ proposition de décret modifiant les catégories de projets soumis à la 
Commission nationale du débat public (CNDP)…



L’histoire de la CNDP en bref

Réduction du champ récemment : 
+La loi d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP)
+ loi APER 2023 relative à l’éolien : plus de concertation parc par parc / décret sur 
raccordement à venir… 
+ proposition de décret modifiant les catégories de projets soumis à la 
Commission nationale du débat public (Projets Industriels)



Valeurs communes et législation autour de la participation et 
démocratie environnementale

Création en 72 du ministère de l’environnement suite à des mobilisations environnementalistes

Les lois de 1976 sur l’environnement, sur l’étude d’impact et les installations classées

Charte mondiale de la nature. 1982. ONU

La réforme de l’enquête d’utilité publique de 1983 (première en 18010!)

La loi sur principes d'aménagement (Code urbanisme L300-2) en 1985 

Conférence de la Terre – Déclaration de RIO 1992

La circulaire Bianco : instaure le débat public 1992

1994 : la charte d’Aalborg : Une charte pour les villes durables

La loi Barnier : création CNDP en 1995

Convention d’Aarhus 1998

Les lois Voynet et Chevènement 1999

La loi SRU en 2000

La loi démocratie de proximité Vaillant en 2002 ( Aarhus)

La décentralisation Acte II en 2003

Loi de juillet 2004 sur le risque technologique

Le Grenelle de l’environnement II 2010

La Charte de la participation du public en 2016

Ordonnance du 3 aout 2016 notamment sur l’élargissement du rôle de la CNDP



Un droit qui sert à quoi ?

A débattre du bien 

fondé des projets 

avant que des 

décisions irréversibles 

ne soient prises

À quelles 

conditions ? 

A débattre des 

caractéristiques du 

projet, de ses impacts 

sur l’environnement, 

du moyen de les éviter, 

des les réduire ou de 

les compenser 

Comment ? 

A débattre des 

conditions à réunir 

pour sa mise en 

œuvre 

A permettre 

l’information et la 

participation de tous et 

de toutes tout au long 

de la vie du projet. 

Du suivi dans le temps
Pourquoi ce                  

projet ?



Continuum de la participation



INDÉPENDANCE

Vis-à-vis de toutes les

parties prenantes

ARGUMENTATION

Approche qualitative 

des contributions, et

non quantitative

NEUTRALITÉ

Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

Toutes les contributions ont

le même poids,

peu importe leur auteur

TRANSPARENCE

Sur son travail,

et dans son exigence vis-à-vis du

responsable du projet

INCLUSION

Aller à la rencontre 

de tous les publics

Les 6 principes de la CNDP









Les effets de la participation
Sur 91 débats publics (bilan 2018) :

➢ 0 projet poursuivi sans aucune modification

➢ 3 projets abandonnés à l’issue d’une procédure de débat public

➢ 88 ont eu pour effet de modifier ou d’infléchir les projets : 59 modifiés 

(caractéristiques et ou objectifs) et 29 infléchis sur les modalité de conduite 

du projet (concertation, périmètre, etc...)



Défis et limites de la démocratie 

environnementale
• Asymétrie d’information, accessibilité impartialité complétude de 

l’information & expertise technique contradictoire

• Difficulté de construction de connaissances communes

• Risques de “simples consultations” symboliques qui mine la 
confiance.

• Conflits d’intérêts, lobbying, manque d’impartialité

• Complexité des enjeux & temporalité (état connaissance, hiérarchie 
des normes, multi factorialité, etc.)

• Manque de débat sur les grands enjeux, les grandes politiques

• Inégalités territoriales et sociales, certains territoires ou populations 
sont mieux organisés ou plus visibles… 

• Risque de blocage systémique certains investissements peuvent être 
rendus impossibles, ce qui peut freiner des politiques nécessaires au 
bien commun (infrastructures, transition énergétique…)



Principales actualités
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Actualité CNDP



Actualité CNDP
6ᵉ édition du Plan national de gestion des matières 

et déchets radioactifs (PNGMDR), qui se tiendra du 

10 octobre 2025 au 10 février 2026.

Le rôle du groupe citoyen

Tout au long du débat, ce groupe se réunira 

lors de plusieurs rencontres et sessions 

de travail. Ces temps d’échange 

permettront aux citoyennes et citoyens tirés 

au sort de :

•S’informer sur les enjeux du plan national 

de gestion des matières et déchets 

radioactifs (PNGMDR), grâce à des 

intervenant·es et à des documents 

accessibles

•Échanger librement entre elles et eux, 

dans un cadre neutre et respectueux

•Formuler collectivement des 

contributions destinées à enrichir le débat 

public.

Ces contributions prendront différentes 

formes (avis, propositions, 

questionnements, synthèses) et viendront 

compléter celles exprimées par le public 

lors des réunions, ateliers ou via la 

plateforme en ligne.

Plateforme  numérique

Atelier

webconférence

Un Tribunal pour les Générations 

Futures avec Usbek & Rica

Travail avec plus d’une 30aine 

d’université



Un droit qui sert à quoi ?
Défis et limites de la démocratie environnementale

• Asymétrie d’information, accessibilité de l’information & expertise 
technique

• Risques de “simples consultations” symboliques qui mine la 
confiance.

• Conflits d’intérêts, lobbying, manque d’impartialité

• Complexité des enjeux & temporalité (état connaissance, hiérarchie 
des normes, multi factorialité, etc.)

• Manque de débat sur les grands enjeux, les grandes politiques

• Inégalités territoriales et sociales, certains territoires ou populations 
sont mieux organisés ou plus visibles… 

• Risque de blocage systémique certains investissements peuvent être 
rendus impossibles, ce qui peut freiner des politiques utiles 
(infrastructures, transition énergétique…)



Actualité CNDP



Le champ de compétence / champ de 

la sollicitation de la CNDP
➢ Le champ de sollicitation obligatoire 121-8

➢ Le champ de sollicitation facultatif 

• Projet et programme 121-17 CE

• Missions de conseils et d’avis 121-1
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Le projet est il dans une des 10 catégories de projet et 

supérieur à des seuils de l’art R.121-2 CE ?







Un droit d’initiative
Les citoyens, associations et élus (d’une collectivité 

territoriale ou d’un établissement public de coopération 

intercommunal, ou les parlementaires) peuvent 

solliciter la CNDP, directement ou par l’intermédiaire 

des préfets de département = DROIT d’INITIATIVE 

→ lorsqu’il juge que le niveau de garantie du 

processus de participation du public retenu par le 

porteur de projet n’est pas suffisamment élevé.

Le code de l’environnement prévoit trois types de 

sollicitations par les citoyens, associations et élus.

La démocratie participative n’affaiblit pas la démocratie 
représentative, elle la complète. 

Elle apporte :

• une meilleure connaissance du terrain,

• une réduction des blocages et contentieux,



Un droit d’initiative
1. Projet de grande ampleur
Si le projet entre dans le champ de l’article L121-8-II du CE, le 

responsable du projet peut choisir, 

• soit de saisir la CNDP pour qu'elle valide les modalités de la 

concertation à venir, 

• soit d'organiser lui-même la concertation préalable. Il doit néanmoins 

demander la désignation d’un garant de la CNDP.

Dans ce dernier cas, peuvent saisir directement la CNDP :

• 10 000 ressortissants majeurs de l’UE résidant en France ;

• 10 parlementaires (sénateurs ou députés) ;

• les collectivités territoriales (à tous les échelons) ayant une 

compétence en matière d’aménagement de l’espace et 

territorialement intéressées par le projet, plan ou programme 

• une association agréée de protection de l’environnement.

Pour être recevable, la saisine doit intervenir dans les deux mois 

suivant la publication des caractéristiques du projet, faite par son 

responsable et respecter les conditions décrites dans les articles L121-

8-II CE et R121-28 CE. Elle

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036671255
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034498335/2021-05-16


Un droit d’initiative
2. Projet, plan et programme pour lequel le responsable 

n'est pas obligé de saisir la CNDP

Dans les cas où le responsable du projet ou du plan ou 

programme n’a pas demandé la désignation de garant.e.s à la 

CNDP et que son projet répond aux caractéristiques suivantes 

:

• projet impactant l’environnement et soumis à ce titre à 

évaluation environnementale et comprenant au moins 5 M€ 

de subventions publiques à l’investissement, qui n’entre pas 

dans le champ de la saisine obligatoire de la CNDP,

• plan ou programme régional ou territorial, soumis à 

évaluation environnementale

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509016/


Plusieurs acteurs peuvent alors saisir la CNDP, par l’intermédiaire 

du préfet de département, dans les deux mois suivant la 

publication des caractéristiques du projet dans la déclaration 

d'intention :

• un nombre de ressortissants majeurs de l’Union européenne 

résidant égal à soit 20% de la population recensée du périmètre du 

projet, soit 10% de la population recensée dans le département ou 

la région incluant le périmètre du projet ;

• une association environnementale agréée au niveau national, ou 

deux associations, ou une fédération d’associations 

environnementales agréées dans la région ou le département 

concerné ;

• un conseil régional, départemental ou municipal ou l'organe 

délibérant d'EPCI dont le territoire est concerné.

Le préfet juge si la demande est recevable, et si les enjeux posés 

par le projet nécessitent selon lui une concertation avec garant de la 

concertation désigné par la CNDP. Il demande au responsable du 

projet ou du plan de solliciter la CNDP qui désigne un.e garant.e.



Un droit d’initiative

3. Projet de politique publique impactant l’environnement 

ou l’aménagement du territoire

Dans le cas d’un projet de réforme d’une politique 

publique du gouvernement ayant un effet important sur 

l’environnement ou l’aménagement du territoire, 

• le Gouvernement, 

• 60 députés ou 60 sénateurs, ou 

• 500 000 ressortissants majeurs de l’UE résidant en France, 

peuvent saisir directement la CNDP en vue d’organiser un 

débat public national.





Exemple 121-17

Autres exemples:  Occitanie, Hauts-de-

France, Normandie, Auvergne Rhône 

Alpes











Mission des Délégué.e.s régionaux 
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Missions des délégué.e.s

régionaux
Modalités prévues par la loi dans les articles L.121-4 et R.121-15.

3ème et dernière vague de recrutement finalisée début 2022. 

❑ la promotion de la participation du 

public

❑ la diffusion des bonnes pratiques 

❑ l’animation du réseau des garant.e.s



La promotion de la participation du public et 

diffusion des bonnes pratiques

- Promouvoir le droit à l’environnement et ses exigences en matière de 

participation et d’information

- Communiquer sur le rôle et les missions de la CNDP et diffuser sa 

vision de la concertation préalable 

- Développer une pratique commune de l’application des textes

- Prendre contact et animer des relations partenariales avec les 

services décentralisés de l’Etat et d’autres acteurs institutionnels 

(collectivités territoriales, PETR, etc.) 

- Echanger sur les projets portés les MO pour les aider à anticiper et à 

aborder sereinement leurs obligations en matière d'information et de 

participation du public 

- Mutualiser une veille territoriale (« relais ») pour renseigner la CNDP 

sur l’état des projets envisagés à l’échelle du territoire (état 

d’avancement, historique, degré de conflictualité) 



La démocratie participative et la 

concertation : 

Quelles attentes citoyennes ? 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Mes coordonnées :
Karine Besses
Karine.besses@garant-cndp.fr
06 63 80 41 48

43

mailto:Karine.besses@garant-cndp.fr

